
 

 

 

 

Chers Administrés, 

 

Tout d’abord, je tiens à remercier les électeurs et 
les électrices qui ont voté les membres du 
Conseil Municipal. Celui-ci m’a élu Maire, j’en 
suis touché et en suis reconnaissant. 

 

Cette année, après notre installation, nous avons 
réalisé quelques travaux :  Reprofilage de la 
VC6, route de Villers-Vermont, le curage de 
3700ml de fossé, la pose de quatre panneaux 

Stop au carrefour de la VC1 et de la RD 8. 

Je voudrais remercier les bénévoles ayant participé à la journée enrobée ou 
autre ainsi que toutes les personnes issues des 4 associations : Nouzozon, 
Loisirs Gancourtois, Club 3*20 ainsi que l’amicale des anciens combattants. 

J’espère pouvoir vous compter parmi mes administrés le 18 JANVIER 2015 
pour vous présenter les vœux. 

En attendant la nouvelle année, je vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
2014. 

 

Michel Fouquet 
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Année 2014 N°7 

 



 

 

Titulaire : M Fouquet 

Suppléant : J Duval 

Communauté de communes  

Titulaires : M Fouquet / D Rouzé 

 

Composition des commissions communales 

- Fleurissement du village 

MB Vandenbroucke / C Blanchard / JL Krzos 

- Voirie, Bâtiments communaux  

D Rouzé / G Bance /  JL Henry / T Lair 

- Bulletin Municipal  

S Moignard / G Bance 

- Finances 

D Rouzé / J Duval / T Lair 

 

Centre communal d’action sociale (CCAS) 

Membre de droit : Le maire 

Membres : JL Krzos / MB Vandenbroucke / C 
Blanchard / G Bance 

Personnes extérieures : Mme Rouzé, Mme 
Troussard, Mme Boulet, Mr Letellier 

 

L’Equipe municipale 

 

Maire :  

Michel Fouquet 

Adjoint : 

Dominique Rouzé 

 

Conseillers municipaux : 

Jacky Duval 

Stéphane Moignard 

Jean-Luc Krzos 

Marie Bernard Vandenbroucke 

Christiane Blanchard 

Gérard Bance 

Marylène Planchon 

Jean-Luc Henry 

Thony Lair 

 

 

Nomination des délégués aux différents syndicats 

 - SIVOS de l’Epte (Ecole) 

Titulaires : M Fouquet / M Planchon / MB 
Vandenbroucke 

- SIAE de l’Epte (Rivière) 

Titulaires : M Fouquet / JL Krzos 

Suppléant : JL Henry 

- STR de Gournay en Bray (Ramassage scolaire) 

Titulaires : D Rouzé / S Moignard 

Suppléants : J Duval / C Blanchard 

- SIAEPA de Cuy Saint Fiacre (Assainissement) 

Titulaires : D Rouzé / JL Krzos 

Suppléants : J Duval / G Bance 

- SIEOM du Pays de Bray (Ordures Ménagères) 

Titulaires : M Fouquet / JL Krzos 

Suppléant : T Lair 

- SDE - Elections 2014 (Electricité) 
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La nouvelle équipe Municipale 

La nouvelle équipe municipale 

Gancourt Saint-Etienne 



 

 

Amicale des  anciens  combattants  

Le compte administratif 2014 
-ADMR :77€ 
-Loisirs Gancourtois 100€ 
-Club 3*20 : 100€ 
-APEI : 31€ 
-Anciens combattants : 100€ 
-Nouzozon : 100€ 
-UNC : 50€ 
-CLIC 58€ 

•Salle des fêtes 

- Le conseil municipal décide de remplacer les tables de 
la salle des fêtes par de nouvelles plus légère et pratique 
à ranger. Le coût s’élève à 2500€ 

- Un versement d’arrhes sera réclamé pour la location 
de la salle des fêtes. Les sommes versées en avances 
seront perdues, sauf pour cas de force majeure ou si la 
salle est relouée à la même date 

•Aménagement du centre bourg 

Afin d’améliorer la sécurité dans le centre du village, le 
conseil municipal a décidé d’implanter 4 panneaux 
STOP au carrefour de la D8 et du VC1 pour un 
montant de 6500€ 

 

•Associations 

- Mr Bance, président de l’association de l’amicale des 
anciens combattants demande la revalorisation de la 
subvention attribuée par la commune. Cette demande 
est rejetée par le conseil municipal. De plus, il demande 
qu’un audit des comptes des 4 associations soit effectué 
par les services de la sous préfecture de Dieppe. 

- Mr Rouzé sollicite une participation au coût que 
représente le feu d’artifice pour la fête patronale. Le 
conseil décide que la commune doit supporter les frais 
de la dépense du feu d’artifice et ramène la  subvention 
de Loisirs Gancourtois à 100€. 

• Budget de fonctionnement 

• Budget d’investissement 

 

Compte rendu des réunions du 
conseil municipal 

 

•Groupement de commande 

Le conseil municipal décide d’adhérer au groupement de 
commande pour : 

- L’achat d’enrobé à froid pour 15 tonnes 
- Le fauchage des accotements (32 heures) 
- Le curage des fossés (3000 m linéaires) 
 

•Imposition 

Les taux d’imposition restent inchangé par rapport à 2013 

- Taxe d’habitation : 14,48% 
- Foncier bâti : 11,31% 
- Foncier non bâti : 24,89% 
- CFE : 18,5% 

 

•Vote des subventions 
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Le forum des associations 

Nouzozon 

Pour la sixième année, notre petite troupe a animé le 
repas lors de la soirée de la fête communale, avec un 
nouveau spectacle. Celui-ci fut à nouveau très applaudi 
lors de l’après midi Téléthon du 9 décembre 2014. 
Votre générosité à permis de reverser 362,39€ à l’AFF 
de Seine Maritime. 

Tous les membres de l’association, vous souhaitent une 
excellente année 2015, en espérant vous retrouver 
encore plus nombreux à l’occasion de nos 
manifestations 

 

 

 

 

Loisirs Gancourtois  
Au mois de janvier 2014, le bureau de l’association 
Loisirs Gancourtois a démissionné. Nous avons du 
créer un nouveau bureau qui se compose ainsi : 

• Président : D Rouzé 

• Vice Présidente : W Bertin 

• Secrétaire : M Fouquet 

•Secrétaire adjoint : JL Krzos 

•Trésorière : MB Vandenbroucke 

•Trésorière adjointe : E Duval 

Cette année, nous avons assuré les mêmes animations 
que les années précédentes. J’espère que pour 2015, 
nous pourrons effectuer la sortie canoë si la météo le 
permet. 

Restant à l’écoute de toutes nouvelles idées 
d’animations et vous espérant un peu plus nombreux 
lors des futures manifestations. 

L’équipe des Loisirs Gancourtois vous souhaite une 
très bonne et heureuse année 2015. 

D Rouzé 

Club 3*20 
La présidente Mme Rohaut et son bureau vous 
présentent ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 
Nous vous rappelons que le club est ouvert à tous sans 
limite d’age. Tous les nouveaux adhérents sont les 
bienvenus 

Mme Rohaut 
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Calendrier 2015 

L’Amicale  
des Anciens Combattants 

 

L’amicale des anciens combattants 
vous souhaite une très bonne année 
2015. 

 

 

Gérard Bance. 

 

 

 

 

Calendrier 2015 

 
18 Janvier : Galette des Rois, Vœux du Maire 
5 Avril : Œufs de Paques, Loisirs Gancourtois 
18 Avril : Repas dansant, Loisirs Gancourtois 
6 Juin : Marche, Feu de Joie, Auberge espagnole, 
Loisirs Gancourtois 
14 Juillet : Repas des anciens et du personnel 
communal 
22-23 Août : Fête communale, Feu d’artifice 
26 Septembre : Randonnée intercommunale 
29 Novembre : Bourse aux jouets, Loisirs Gancourtois 
13 Décembre : Noël des enfants 

 

 

 

Les maires de Gancourt 

Location 

Un logement communal est à louer. Il s’agit d’une 
maison d’habitation (116m2) comprenant : 

- 2 pièces + cuisine, au rez de chaussée. 

- 3 chambres + salle de bain, à l’étage. 

Chauffage électrique 
Loyer mensuel = 570.00 € + 30 € location garage et 
local 

Libre de suite 
S’adresser au Secrétariat de la Mairie 

Tel : 02 35 90 13 16 
Mail : mairie.gancourt@wanadoo.fr 

Ou à M. Le Maire 

Tel : 02 35 09 23 15 ou 06 80 40 18 67 
Mail : mimigancourt@hotmail.fr 

FOUQUET Michel De 2014 

ROUZE Dominique De 2008 à 2014 

HENRY Gérard De 2001 à 2008 

POLLET Dominique De 1995 à 2001 

BELLOU Jean De 1989 à 1995 

LAGNIEL Fernande De 1983 à 1989 

BELLOU Jean De 1971 à 1983 

HEQUET Louis De 1965 à 1971 

LECHOPIER André De 1959 à 1965 

HEQUET Louis De 1945 à 1959 

LECLERC Léopold De 1929 à 1945 

ROHAUT Alexandre De 1922 à 1929 

BOUDIN Aristide De 1919 à 1922 

DANJOUR Désiré De 1896 à 1919 

ROHAUT Alexandre De 1886 à 1896 

GUILLOTTE Jean-
Baptiste 

De 1878 à 1886 

CRESSONNIER Louis De 1865 à 1878 



 

 

État Civil 
Décès 

Nous regrettons le décès d’Alexis Hequet le 10 
septembre 2014. 

Mariage 

Nous adressons toutes nos félicitations à C Machet 
et D Rouzé pour leur union le 22 Février 2014. 

Naissance 

Le 31 mars est né Florian Bréant-Mazur. 
Félicitation à ses parents. 

 

Téléphone/Fax : 02 35 90 13 16 
Mail: mairie.gancourt@wanadoo.fr 

MAI RI E D E GANCOU RT   

S AI NT ET IENNE 

Passeport Biométrique 

Les demandes de passeport biométrique doivent être 
effectuées auprès des mairies de Gournay en Bray ou 
Forges les eaux 

Nourrices agrées 

 - Mme Ferrand : 7 route de Bazancourt 
 tel : 02 35 09 87 08 

 - Mme Turlure : 2 Impasse de Gournay 
 tel : 06 83 73 56 47 

Permanences parlementaires 

 - Votre députée Mme Guégot est présente chaque 1er 
Vendredi du mois de 10h à 11H à la Mairie de 
Gournay en Bray  

 - Votre conseillère générale Mme Legendre peut vous 
recevoir sur rendez vous (Tel 06 30 42 17 33) 

Démarche administrative en ligne 

Immatriculation d’un véhicule, carte nationale 
d’identité, permis de conduire sur le site de la 
préfecture www.seine-martime.gouv.fr 

Liste électorale 

Les nouveaux habitants sont invités à s’inscrire sur la 
liste électorale afin de pouvoir voter. Aucune 
inscription ne se fait automatiquement, la démarche 
doit être volontaire. 

Location de la salle des fêtes  

Tarif applicable au 1er janvier 2015 

- Week-end  habitants : 190€ 
- Week-end Hors commune : 240€ 
- Vin d’honneur : 60€ 
- Thé dansant : 90€ et 1,20€ par couvert 
- Réunion : 60€ 

Couverts tarif unitaire de 0,70€ 
Chauffage électrique : 0,15€ le kw/h 

100€ d’arrhes seront demandés lors de la réservation en 
Mairie.  

Concession au Cimetière 
Perpétuelle : 122€ 
Cinquantenaire : 76€ 

Nouveaux Arrivants 
Il est rappelé aux nouveaux habitants de la commune 
qu’ils doivent venir s’inscrire en Mairie afin de recevoir 
leurs cartes électorales. 

Nuisances sonores 
Horaires de tonte et autres bruits excessifs : 

 Jours ouvrables : 8h30-12h00 et 14h30-19h30 

Samedi  : 9h00-12h00 et 15h00-19h00 

Dimanche / jours fériés : 10h00-12h00 

 

Vie Pratique 

 
 
 

Permanences : 
 

Les lundi de 14h à 18h 
Les mercredi de 16h à 19h 

 
Secrétaire de Mairie : Mme Aché 

 


